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ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 58 de cette 
loi prévoit que le gouvernement détermine les modalités 
et les conditions des versements du fonds relatif à l’admi-
nistration fi scale;

ATTENDU QU’il y a lieu de verser à l’Agence une rétri-
bution pour l’exercice fi nancier 2013-2014;

Rémunération et avantages sociaux 726 404 800 $
Fonctionnement 238 853 800 $
Amortissement 104 887 100 $
Transferts 2 183 800 $
Budget 2013-2014 1 072 329 500 $

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer la mesure dans 
laquelle l’Agence virera au fonds relatif à l’administration 
fi scale, sur les sommes portées au crédit du fonds général, 
une partie des sommes qu’elle perçoit pour le ministre en 
application de la Loi sur les impôts, ainsi que les dates et 
les modalités selon lesquelles l’Agence virera ces sommes;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les modalités et 
les conditions des versements du fonds relatif à l’admi-
nistration fi scale;

ATTENDU QUE les prévisions budgétaires de l’Agence 
pour l’exercice fi nancier 2013-2014 sont les suivantes :

ATTENDU QUE ces prévisions budgétaires incluent un 
montant de 36 325 100 $ destiné à fi nancer les projets 
spécifi ques de lutte contre l’évasion fi scale;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’Agence 
a adopté le 28 février 2013 une résolution afi n d’approuver 
le budget annuel 2013-2014 de Revenu Québec;

ATTENDU QUE l’Agence fi nance ses activités par des 
revenus autonomes estimés à 260 029 500 $ ainsi que par 
la rétribution visée au paragraphe 1° de l’article 55 de la 
Loi sur l’Agence du revenu du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et de l’Économie :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires de 
l’Agence du revenu du Québec pour l’exercice fi nancier 
2013-2014, soit un budget total de 1 072 329 500 $ qui 
comporte un montant de 726 404 800 $ pour la rémunéra-
tion et les avantages sociaux, un montant de 238 853 800 $ 
pour le fonctionnement, un montant de 104 887 100 $ pour 
l’amortissement et un montant de 2 183 800 $ pour les 
transferts;

QUE, sur les sommes portées au crédit du fonds général 
qu’elle perçoit pour le ministre en application de la Loi sur 
les impôts (chapitre I-3), l’Agence du revenu du Québec 
vire au fonds relatif à l’administration fi scale les sommes 
prévues à l’annexe 1, jointe à la recommandation minis-
térielle du présent décret, aux dates qui y sont fi xées, et 
ce, dans une proportion de 80 % provenant de l’impôt sur 
le revenu des particuliers et de 20 % provenant de l’impôt 
sur le revenu des sociétés;

Que soit versé à l’Agence du revenu du Québec, pour 
l’exercice financier 2013-2014, à titre de rétribution, 
un montant de 812 300 000 $ qui inclut un montant de 
36 325 100 $ pour le fi nancement des projets spécifi ques 
de lutte contre l’évasion fi scale conformément aux para-
mètres prévus à l’annexe 2, jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret, et ce, au fur et à mesure du 
virement des sommes au fonds relatif à l’administration 
fi scale, sous réserve de l’approbation par le Parlement des 
prévisions de dépenses et d’investissements de ce fonds 
visée au premier alinéa de l’article 48 de la Loi sur l’admi-
nistration fi nancière (chapitre A-6.001).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59310

Gouvernement du Québec

Décret 290-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT la modification du décret numéro 231-2008 
du 19 mars 2008 relatif à une avance du ministre des 
Finances à l’Institut de la statistique du Québec

ATTENDU QUE le paragraphe 3° du premier alinéa de 
l’article 36 de la Loi sur l’Institut de la statistique du Québec 
(chapitre I-13.011) prévoit que le gouvernement peut, aux 
conditions et selon les modalités qu’il détermine, autoriser le 
ministre des Finances à avancer à l’Institut de la statistique 
du Québec tout montant jugé nécessaire pour rencontrer ses 
obligations ou pour l’exercice de ses fonctions et pouvoirs;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article prévoit 
que les sommes requises à cette fi n sont prises sur le fonds 
consolidé du revenu;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 231-2008 du 
19 mars 2008, le ministre des Finances a été autorisé à 
avancer à l’Institut de la statistique du Québec, à même 
le fonds consolidé du revenu, sur une base rotative, des 
sommes dont le capital global en cours ne pourra excéder 
2 000 000 $, aux conditions prescrites y apparaissant;
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ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er ce décret afi n 
d’augmenter le capital global en cours des avances à un 
montant ne pouvant excéder 3 000 000 $ et de repor-
ter, au plus tard au 31 mai 2018, l’échéance des avances 
consenties;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie :

QUE le dispositif du décret numéro 231-2008 du 
19 mars 2008 soit modifi é par :

1° le remplacement, dans le premier alinéa du disposi-
tif, du nombre « 2 000 000 » par le nombre « 3 000 000 »;

2° le remplacement, dans le paragraphe 5° du premier 
alinéa du dispositif, de la date du « 31 mars 2013 » par 
celle du « 31 mai 2018 ».

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59311

Gouvernement du Québec

Décret 291-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT une avance du ministre des Finances et 
de l’Économie au Fonds des pensions alimentaires

ATTENDU QUE le Fonds des pensions alimentaires a 
été constitué au sein de l’Agence du revenu du Québec par 
l’article 38 de la Loi facilitant le paiement des pensions 
alimentaires (chapitre P-2.2);

ATTENDU QUE le paragraphe 5° du premier alinéa de 
l’article 38 de cette loi prévoit que les avances virées par 
le ministre des Finances en application du premier alinéa 
de l’article 54 de la Loi sur l’administration fi nancière 
(chapitre A-6.001) sont portées au crédit du Fonds des pen-
sions alimentaires;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 54 de la Loi 
sur l’administration fi nancière prévoit que le ministre des 
Finances peut avancer à un fonds spécial, sur autorisation 
du gouvernement et aux conditions que celui-ci détermine, 
des sommes portées au crédit du fonds général;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de cet article prévoit 
que toute avance virée à un fonds spécial est remboursable 
sur ce fonds;

ATTENDU QUE le Fonds des pensions alimentaires risque 
de connaître, dans le cours normal de ses opérations, des 
manques temporaires de liquidités;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances et de l’Économie à avancer au Fonds des pen-
sions alimentaires, sur les sommes portées au crédit du 
fonds général, une somme en capital global n’excédant pas 
15 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et de l’Économie :

QUE le ministre des Finances et de l’Économie soit auto-
risé à avancer au Fonds des pensions alimentaires, sur les 
sommes portées au crédit du fonds général, sur une base 
rotative, des sommes dont le capital global en cours à un 
moment donné ne pourra excéder 15 000 000 $, aux condi-
tions suivantes :

1° les avances porteront intérêt au taux préférentiel de la 
Banque Nationale du Canada en vigueur de temps à autre 
pendant la durée de cette avance;

2° aux fi ns du précédent paragraphe, l’expression « taux 
préférentiel » signifi e le taux d’intérêt annoncé de temps à 
autre, par la Banque Nationale du Canada, comme étant 
son taux d’intérêt de référence alors en vigueur, exprimé 
sur une base annuelle, qu’elle exigera au cours de la période 
concernée sur ses prêts commerciaux consentis au Canada, 
en dollars canadiens;

3° le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quoti-
dien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la base 
d’une année de 365 jours;

4° l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre de 
chaque année;

5° les avances viendront à échéance au plus tard le 
31 mai 2018, sous réserve du privilège du Fonds des pen-
sions alimentaires d’en rembourser tout ou partie par anti-
cipation et sans pénalité;

6° les avances seront attestées au moyen d’un écrit en la 
forme agréée par le ministre des Finances et de l’Économie;

QUE le présent décret ait effet le 1er avril 2013.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59312
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